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et le loul en forme : de tous lesquels actes il a élé donné lectare par moi officier
public, ainsi que du chapilre VI du titre V, livre premier du Code cisil sur le
mariage, coucernavt les droils et devoirs respectifs des dpos.
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parties sont unies en mariage. Il a été dressé le présent acte dont leclure a é1é faite
publiquement dans la_principale salle dela maison commune et qui a 6 signé, avec
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